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  Info - éclair 

Organisme de bienfaisance enregistre 
ou organisme sans but lucratif?

On fait souvent référence aux organismes de bienfaisance enregistrés en tant qu’organismes sans but lucratif 
(OSBL). Cependant, bien que les deux types d’organismes soient exploités à titre non lucratif, ils sont définis 
différemment aux termes de la Loi de l’impôt sur le revenu.

Subjets Organisme de 
bienfaisance enregistrè

OSBL

Objets Doit être etabli et exploité 
exclusivement à des fins de bienfaisance 
  • le soulagement de la pauvreté   
  • l’avancement de l’education 
  • l’avancement de lareligion
  • d’autres fins profitant à la collectivtié 

Doit présenter une demande à 
l’Agence du revenu du Canada (ARC) 
et être admis à l’enregistrement à titre 
d’organisme de bienfaisance

• Peut être exploité aux fins du bien-être 
social, cles améliorations locales, des loisirs, 
des sports, du divertissement ou de toute 
autre activité non lucrative 
• Ne peut pas etre exploité excusivement a 
des fins de bienfaisance

Numéro d’enregistrement 
aux fins de la 
bienfaisance

Reçoit un numéro d’enregistrement sur 
approbation de l’ARC

Ne reçoit pas de numéro d’enregistrement 
aux fins de bienfaisance

Enregistrement Aucun processus d’enregistrement aux 
fins de l’impôt sur le revenu

Reçus officiels aux fins de 
l’impôt

Peut délivrer des reçus officiels de 
dons aux fins de l’impôt sur le revenu

Sans objetExigences en matière de 
dépenses (contingent des 

versements)

Doit dépenser un montant minimal 
pour ses activités de bienfaisance ou 
en dons a des donataires reconnus

Ne reçoit aucune désignation

Ne peut pas délivrer des reçus officiels de 
dons aux fins de l’impôt sur le revenu

Est désigné par l’ARC en tant 
qu’organisme de bienfaisance, 
fondation publique ou foundation 
privée

Désignation
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Organisme de bienfaisance engistre ou organisme sans but lucratif?

La réalisation de ce feuillet d’information a été rendue 
possible grâce à une contribution financière de l’Agence 
du revenu du Canada. 

Subjets Organisme de 
bienfaisance enregistrè

OSBL

Déclarations Doit produire une déclaration de 
renseignements annuelle (formulaire 
T3010) au cours des six mois suivant la 
fin de l’exercice financier

Peut devoir produire une déclaration T2 
(si constitué en personne morale), et/
ou une déclaration de renseignements 
(formulaire T1044) au cours des six mois 
suivant la fin de l’exercice financier

Bénéfice personnel des 
membres

Ne peut pas utiliser ses revenue pour 
le bénéfice personnel de ses membres

Ne peut pas utiliser ses revenue pour 
le bénéfice personnel de ses membres

Exonération d’impôt Est exonéré de l’impôt sur le revenu • Est habituellement exonéré de l’impôt 
sur le revenu 
• Peut être assujetti à l’impôt sur les 
revenus de la propriete ou sur les gains 
en capital

Tiré du site Web de l’ARC www.cra-arc.gc.ca/chrts-gvng/chrts/pplyng/rgstrtn/rght-fra.html


